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Le 29  novembre  2025 
 

 
Objet: Compte rendu des Assemblées Générales (extraordinaire et ordinaire) du 

samedi 22 novembre 2025 à 10 h 10 
 
 
 

 
 
 
1) ACCUEIL ET POINTAGE : 

 
33 licenciés présents  et 6 procurations/quorum atteint 
8 adhérents 
 
Présence de : 
Mr LE MAIRE : Laurent GODET 
Mr l’Adjoint aux sports : Laurent BREZAC 
Président OMS : René SEGURA 
Arrivé plus tardivement le Président du district de Nantes  et aussi responsable des arbitres :   
Mr  Roger BERNARD 
 
Nous sommes également présents pour les 40 ans du club de l’ACC PETANQUE. 
 

 
2) Ordre du jour de l’Assemblée Générale  Extraordinaire   : 
 

 
 Vote pour la modification des statuts, du RI et approbation de la charte du club. 
 Modification articles : 9-10-13-14-15-16 
 Création de l’article : 18 
 

Débats sur le vote suite à 2 personnes qui sont contre. L’Adjoint aux sports prend la parole et explique 
comment doit se dérouler le vote. Après relecture de l’ordre du jour on respecte ce qui est indiqué, c’est-
à-dire un seul vote (statuts, RI, charte). Vote à bulletin secret. 
 
VOTE DES ADHERENTS :   30 POUR / 9 CONTRE 
 
Modifications et création adoptées 
 
On clôture l’Assemblée Générale Extraordinaire à 10h37 
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3) Ordre du jour de l’Assemblée Ordinaire :    10 h 40 
 
Pascal n’a pas eu de réponse écrite à candidatures. 
 
5 membres avaient envoyées une demande pour intégrer le bureau : 
MICHEL PLANTARD 
DOMINIQUE POUPLIN 
JEAN CLAUDE COZ 
REGIS PATTE 
LIONEL LIEURE 
 
VOTE DES ADHERENTS : 30 POUR / 9 CONTRE 
 
 
 
4) Compte rendu moral, sportif et financier – Vote à main levée : 
  
 
50 licenciés en 2025  contre 48 en 2024 
- 41 hommes 
-   9 femmes 

 
Moyenne d’âge : 68 ans  
 
Seniors (18 à 59 ans) :   8 
Vétérans 60 et +          : 42 
 
Le club est classé avec 17 points au niveau du 44 soit 43 ème /60 
Au niveau national 2877/6000 
 
 
Un groupe WhatsApp est créé pour tous les licenciés du club (une dizaine sont manquants) ainsi qu’un  
autre pour chaque équipe inscrite en vétérans et en Open. 
Les communications sur ces groupes doivent concerner UNIQUEMENT la pétanque et non des discussions 
d’ordre privé. 
Le stage, sous la houlette de Thierry RAGOT, n’a pas eu lieu car le formateur ne possédait ni diplôme 
nécessaire ni de carte professionnelle.  
Par contre, rien n’empêche que ce stage soit  organisé, sans engager le club,  mais  à titre personnel sur le 
boulodrome qui est en accès libre. 
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Compétitions organisées en 2025 : 
 
Un concours en doublette mixte avec 36 équipes 
Un concours en doublette Open avec  46 équipes 
 
Le championnat de mars a été annulé 
 
Certains sont inscrits à la coupe de NOEL 
 
 
Concours du jeudi :  
 
Bonne participation avec une moyenne de  22 à 34 participants, principalement des vétérans. 
 
 
Entraînement : 
 
Lundi après-midi avec en moyenne 24 participants sous la responsabilité de Thierry. 
 
Des rencontres ont été également organisées en doublette le vendredi soir.  
Des rencontres inter équipes avait été prévues mais plus difficile à mettre en place. 
 
Résultats sportifs : 
 
Les féminines  terminent 5 ème de leur poule et restent en D4. 
 
Championnat vétérance 60 ans et + : 
 
Equipe 1 : Termine 5 ème en D1 et jouera en D2 en 2026 
Equipe 2 : Termine 2 ème  en D4 et monte en D3 
Equipe 3 : Termine 7 avec 13 points et reste en D4 
 
Championnat OPEN (pas de catégorie d’âge ni de sexe) : 
 
- ACC1 en D2 termine 6 ème et doit se maintenir 
- ACC2 en D5 termine 5 ème et reste 
- ACC3 en D4 termine 4 ème et doit se maintenir 

 
L’objectif était de faire monter les équipes, objectif atteint avec une équipe. L’équipe 1 est à privilégier 
dans chaque compétition comme dans les autres sports. 
 
Il est souhaitable de s’engager sur plusieurs journées afin d’assurer la présence de minimum 6 joueurs 
pour éviter les soucis dans la composition des équipes comme cette année. 
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Coupe du district : Pas inscrit 
Coupe de France : Eliminé au 1er tour  
Coupe féminine départementale : Eliminé au 1er tour  
 
En championnat départemental : 22 inscrits 
 
L’AG du comité aura lieu le samedi 29 novembre à St Sébastien 
 
 
Bilan financier : 
 
Bénéfice de 88 €  
Compte en banque positif : + 12701.65 €  
 
Le bilan moral, 
Le bilan sportif, 
Et le bilan financier sont acceptés par l’assemblée. 
 
 
4) Prix des licences 2026, augmentation 3 € : 

 
 Licence 47 € reversement 39 € au comité, part club 8 € 
 Licence conjoint 42 €, même reversement au comité, part club 8 € 
 
 La licence cette année sera normalement dématérialisée (explications ultérieurement) 
 
 

 
5) Création de commissions : 

 
 
  
 Plusieurs commissions seront formées lors de la réunion de CA du 27 novembre 2025. 
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7) Assemblée Générale du CD 44 le samedi 29 novembre 2025 à 14 h à St Sébastien  
 
Pascal, Dominique et Régis y assisteront  
 
 
 
8) Interventions des personnalités municipales et sportives  : 
 
 
Mr Le Maire,  Laurent GODET  prend la parole et refait un point sur les ombrières  et nous informe que la 
ville de la Chapelle/Erdre veut devenir son propre consommateur. Au sujet des ombrières, le législateur 
depuis 1 an fait que des allers et retours sur les ENR. 
En ce qui concerne le solaire, les opérateurs modifient les surfaces, c’est-à-dire de plus en plus grandes 
pour que le projet aboutisse. 
Thierry demande un terrain couvert pour recevoir les jeunes, nous avons compris que le boulodrome ne 
serait pas prévisible  avant 3 ans. 
 
Mr l’Adjoint aux sports, Laurent BREZAC  fait part qu’il a beaucoup de demandes au niveau associatif. Il 
faut contrôler à ne pas trop dépenser l’argent des chapelains. 
Premier semestre 2026, discussions pour avancer sur le projet de la récupération des énergies par la 
Mairie. 
Remerciements à l’ensemble des adhérents malgré l’ambiance du jour et remerciements à Pascal, aux 
membres sortants et rentrants. IL FAUT TRAVAILLER ENSEMBLE. 
 
Mr SEGURA René, Président de l’OMS est présent pour se joindre à la municipalité. Le boulodrome est 
bien à prendre en considération, les équipements commencent à être vétustes, il y a du boulot à faire sur 
l’entretien ainsi que des investissements dans de nouveaux projets. 
Les nouveaux arrivants et bénévoles, c’est très bien pour créer des commissions. 
Bravo à Pascal et au club qui a 40 ans. 
 
Mr René BERNARD, Président du district de Nantes  et aussi responsable des arbitres invitent les 
adhérents à venir passer l’examen d’arbitrage. 
 
9) Questions diverses : 
 
Que le comité propose pour aux joueurs pour  évoluer au sein des clubs ? 
Réponse : C’est au club de mettre en place des stages, le comité ne peut rien proposer. 
 
Les formations au sein des clubs peuvent être faites mais uniquement par des personnes diplômées, c’est 
ce qu’exige  la Fédération. 
Voir sur PROFESSION  SPORT LOISIRS  s’il y a des personnes disponibles pour la pétanque. 
Formation par Mr MEUDEC pour l’organisation du championnat (table de marque….). 
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10) Récompenses : 
 
 
Thierry donne le résultat des concours du jeudi et remet des cartes cadeaux aux 6 premiers masculins et 
au 3 premières féminines. 
Un bouquet est remis à chacune des féminines. 
Une récompense à Rolland BODIN pour son assiduité au niveau de sa présence 49/51. 
Jean Yves ESNAULT (qui ne reprend pas de licence) et Yvette sont récompensés  et remerciés du 
bénévolat effectué depuis de nombreuses années auprès de l’ACC pétanque, ainsi que Michel RABILLARD.  
Jean Yves et Michel sortent du bureau. 
 
Pascal remercie l’assemblée par sa présence et invite les personnes  à partager le vin d’honneur pour les 
40 ans du club. 
 
 

 
 
 

Secrétaire     Président 
 
 
 
F.LIEURE     P.CHAIGNON 
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